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Le soutien aux aînés Ce mois-ci :

la santé et le soutien aux aînés,
une définition de régionalisation
et décentralisation et l�intérêt des

jeunes pour la politique.
En Abitibi-Témiscamingue, un peu plus de 4 000 aînés déclarent

souffrir d�une incapacité modérée ou grave. Autrement dit, ils

souffrent d�une réduction totale ou partielle de leur capacité à

exécuter une activité d�une manière jugée normale. La plupart,

86 %, vivent toujours à domicile. Plusieurs peuvent compter sur

une aide prodiguée par leurs enfants, tel un retour de balancier.

En 2001, on estimait à un peu plus de
24 000 le nombre d�aidants naturels en
Abitibi-Témiscamingue. Autrement
dit, 21 % de la population adulte
consacre du temps chaque semaine à
s�occuper d�une personne âgée. Près de
10 000 personnes consacrent plus de
5 h par semaine à prendre soin d�un
aîné, et parfois de plusieurs. Parmi
elles, 2 590 leur accordent plus de 10 h
par semaine et 1 205 leur en dédient
plus de 20. Des heures qui, plus
souvent qu�autrement, viennent s�ajou-
ter à leur charge régulière de travail.

Une aide féminine

Le maintien à domicile est vivement
souhaité par un nombre toujours
croissant d�aînés. Bien souvent, toute-
fois, ce maintien serait tout simplement
impossible sans l�aide de la famille. Peu
de services de répit sont disponibles
pour soulager les personnes aidantes qui
auraient besoin, à leur tour, d�être aidées

afin d�éviter l�épuisement. Ces person-
nes ont bien souvent elles-mêmes
atteint un certain âge et le tiers auraient
même dépassé l�âge vénérable de 70
ans. La plupart des recherches sur la
prise en charge des personnes malades
ou handicapées montrent que ce sont
les femmes (conjointes, mères, filles ou
belles-filles) qui assument la responsa-
bilité principale des soins, cela dans
70 % à 80 % des cas. Entre l�âge de
35 et 64 ans, près de la moitié des fem-
mes peuvent s�attendre à devoir pren-
dre soin d�un parent âgé. Il est très rare
que cette tâche soit partagée entre deux
ou trois membres d�une même famille.

En 1996, une étude de Statistique
Canada indiquait que 84 % des aînés
demeurant à domicile recevaient de
l�aide au pays. Pour 67 % d�entre eux,
l�aide concernait les travaux ménagers
et pour 51 %, les déplacements. On
comptait 39 % des aînés ayant

récemment reçu
des appels de per-
sonnes s�assurant
de leur bien être,
23 % qui avaient
reçu un soutien
affectif et 12 %, un
soutien pour les
soins personnels.

Bilan de santé

De manière générale, 70 % des
personnes de 65 ans et plus se
perçoivent comme étant en bonne
santé. Malgré cela, dans la région, les
aînés consomment près de la moitié
des soins et services de santé (incluant
les soins à domicile) alors que leur
poids démographique représente
11 % de la population. Il y a vingt
ans, ce poids était de 7 % et dans vingt
ans, il atteindra près de 21 %.

À l�urgence plus spécifiquement, en
2001-2002, près de 30 % des actes
ont été effectués auprès de personnes
âgées de 50 ans et plus. Les 75 ans et
plus n�ont requis que 7,6 % des soins
dispensés à  l�urgence. Les aînés ont
consulté, dans des proportions sem-
blables, pour des problèmes de l�ap-
pareil circulatoire, de l�appareil res-
piratoire, du système ostéo-articulaire
ou encore pour des lésions traumati-
ques et empoisonnements.
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de développement de réseaux locaux de santé et de services sociaux de l�A-T, Portrait
régional des services aux personnes âgées en perte d�autonomie, 2004.
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Décentralisation, déconcentration, régionalisation. Pas facile d�avoir une vision claire et précise

de ce qui distingue ces concepts-clé du développement régional rencontrés ça et là dans les

discours et écrits tant des gouvernements que des intervenants régionaux.

Petit aide-mémoire de leurs définitions.

Décentrer l�État
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D�abord, il faut retenir que la
régionalisation est un grand principe,
qui peut s�appliquer de différentes
manières, dont entre autres par la dé-
centralisation des pouvoirs de l�État. La
régionalisation est donc davantage une
valeur au sens large et la décentralisa-
tion, une manière de faire bien précise.

Décentralisation

La décentralisation est un processus qui
consiste à transférer des fonctions, des
pouvoirs et des responsabilités gouver-
nementales vers une instance autonome
et distincte. Cette décentralisation peut
prendre plusieurs formes, dont trois
principales, qui disposent chacune d�un
degré d�autonomie croissant. La
déconcentration, dont on entend sou-
vent parler, est la forme de décentrali-

sation qui délègue le moins de pouvoir.
Elle ne crée pas d�instances autonomes
et indépendantes. Les bureaux régio-
naux des ministères en sont le meilleur
exemple : présents partout sur le terri-
toire du Québec, ils ne disposent
toutefois pas de pouvoirs autonomes vis-
à-vis du gouvernement central. La
déconcentration est donc une mesure
adoptée par le gouvernement en vue de
rapprocher ses services du citoyen, soit
en transférant une partie de l�effectif
administratif sur un territoire donné,
soit en confiant des responsabilités aux
gestionnaires locaux et régionaux.

Le second type de décentralisation,
appelé délégation, dote un organisme
d�une personnalité juridique distincte
et lui confère des responsabilités et des

fonctions par lois particulières, tout en
maintenant des liens de subordination
souvent importants. Les Agences de
développement des réseaux locaux de
services de santé et de services sociaux
en sont un exemple car, tout en
restant grandement liées au ministère
de la santé, elles disposent d�une marge
de manoeuvre plus grande que
plusieurs ministères. Les Conférences
régionales des élus, les CLD et les MRC
sont aussi des exemples de délégation.

Le troisième type, appelé dévolution,
permet encore plus de pouvoir et
d�autonomie décisionnelle car les
dirigeants de l�instance décentralisée
sont élus au suffrage universel.
L�organisation est aussi dotée de reve-
nus autonomes et exerce ses responsa-
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bilités sur un territoire déterminé. Les
commissions scolaires et les munici-
palités en sont de bons exemples.

Enfin, la décentralisation poussée à son
extrême s�incarne, pour certains, par
la privatisation. Par ce processus, l�État
délègue tous ses pouvoirs à l�entreprise
privée, tout en se gardant le droit de
la subventionner. Parfois elle en
demeure partenaire (PPP). L�entreprise
- ou la société d�État- détient donc un
pouvoir très important, mais certains
nient qu�il s�agisse de décentralisation
puisque l�État ne se rapproche ainsi
d�aucune manière du citoyen. La
privatisation n�est aucunement
accompagnée d�une garantie de décen-
tralisation. Les succursales des
sociétés d�État, par exemple, bien que
présentes partout sur le territoire, ne
disposent pas d�un pouvoir autonome
vis-à-vis du chef-lieu. Elles ne sont,
tout au plus, que simplement
déconcentrées. D�autres exemples
peuvent aider à illustrer ce phénomène,
que l�on songe à VIA Rail ou à Hydro-
Québec.

Régionalisation

La régionalisation est un terme de
portée beaucoup plus générale qui
recouvre toute action menée par le
gouvernement pour assurer une
meilleure prise en considération de la
diversité régionale dans la mise en
oeuvre de ses opérations. Elle désigne
les mouvements de transferts qui, par
la décentralisation des pouvoirs, ont
pour effet d�augmenter les attributions
du palier régional par rapport au
palier central ou au palier local. La
création des régions administratives est
un exemple d�application du proces-
sus de régionalisation. Il s�agit d�une
démarche qui vise à adapter certaines
interventions, programmes et services
gouvernementaux aux réalités

régionales en associant les représentants
des populations locales et régionales à la
prise de décision, à la mise en oeuvre ou
à la gestion des opérations relevant de la
responsabilité de l�État. Cette
participation peut aller de la simple
consultation sur des programmes
particuliers à la gestion proprement dite
de budgets confiés par les ministères et
organismes.

On peut aussi régionaliser par le biais
de la déconcentration, mais une vérita-
ble régionalisation va au-delà de la sim-
ple déconcentration physique des direc-
tions centrales. Elle donne une marge
de manoeuvre suffisante aux entités ré-
gionales, leur permettant de moduler et
d�adapter les produits et les services au
niveau régional, tout en respectant la
politique nationale. Emploi-Québec est
souvent qualifié de modèle en matière
de régionalisation de par la latitude dont
dispose ce ministère dans l�attribution
de ses budgets, qui sont importants, et
par le fait qu�il puisse adapter ses pro-
grammes aux besoins du milieu. En re-
vanche, le ministère des Ressources na-
turelles est perçu comme un ministère
qui n�est pas assez régionalisé : 56 % de
son effectif est concentré dans la Capi-
tale-Nationale alors que 84 % des rede-
vances découlant de l�exploitation des
ressources proviennent des régions res-
sources du Québec.

En conclusion

Au-delà de tous les beaux discours, il faut
savoir que plusieurs observateurs met-
tent en garde les régions contre les effets
pervers que peuvent entraîner la décen-
tralisation ou la régionalisation car
« plus » peut égaler « moins » ! En effet,
si l�État confie davantage de mandats aux
régions, il doit accompagner ces man-
dats de ressources financières adéquates,
voire de pouvoirs de taxation, et transfé-
rer aux nouveaux détenteurs du pouvoir

l�expertise qu�il a acquise au fil des ans.
Aussi, des problèmes peuvent émerger
car les régions, les MRC ou les muni-
cipalités ne sont pas toutes en mesure
d�assumer davantage de mandats ni ne
sont au même niveau d�avancement.
Certaines personnes craignent qu�avec
le transfert des pouvoirs suive le trans-
fert de problèmes ; elles ne veulent pas
avoir à les gérer.

Enfin, il ne faut pas oublier que si les
régions souhaitent décentraliser l�État,
le même phénomène se reproduit à
l�intérieur même des frontières
régionales : chaque MRC veut une part
égale du gâteau et plusieurs
municipalités s�opposent à ce que les
services soient concentrés... dans les
villes-centre. Un beau défi à relever !
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Jeunes et politique
La politique ! Si plusieurs n�hésitent pas à s�en dire désillusionnés,

les jeunes ne font pas exception. Leur participation aux urnes

bat de tristes records et même si plusieurs affichent un intérêt

pour la politique active au niveau municipal, la relève n�est

pas assurée pour autant. Portrait de la place qu�occupent

les jeunes dans la prise de décision locale.

En Abitibi-Témiscamingue, 35 jeunes font partie des conseils municipaux du
territoire. Leur répartition est très variable selon la MRC. On peut dire que les
jeunes sont très présents dans trois MRC, soit celles d�Abitibi où ils sont au
nombre de 12, d�Abitibi-Ouest (10) et de Témiscamingue (12). Ils sont
quasi-absents des deux MRC plus populeuses Rouyn-Noranda et Vallée-de-l�Or.

Parmi ces 35 jeunes actifs en politique municipale dans la région, on compte
légèrement plus de femmes, soit 19, que d�hommes, 16. De manière générale, on
peut tout de même dire que l�équilibre entre les sexes est atteint dans les trois
MRC où les jeunes sont plus actifs. Les conseils municipaux qui comptent plus
d�un jeune parmi leurs rangs sont les suivants : Saint-Dominique-du-Rosaire (2),
Sainte-Gertrude-Manneville (3), Duparquet (2), Rapide-Danseur (2), Fugèreville
(2), Laverlochère (2) et Saint-Édouard-de-Fabre (2).

La participation des jeunes de la région à la politique municipale s�apparente à ce
qu�on remarque ailleurs au Québec, affichant même une légère avance. Ici, 9 %
des conseillers municipaux sont des jeunes comparativement à 8 % au Québec.

Parmi les raisons évoquées par les jeunes pour justifier leur participation
relativement faible en politique municipale, on compte d�abord la disponibilité :
ils débutent souvent leur vie professionnelle et familiale. Les considérations

financières sont aussi avancées : les élus municipaux en région gagneraient à peine
7,08 $ de l�heure selon la Fédération québécoise des municipalités. L�employabilité

est aussi un frein : l�image des politiciens est facilement ternie et leur allégeance
politique peut nuire à leur employabilité. Finalement, le cynisme n�est pas étran-
ger à leurs réticences : plusieurs sont désabusés par rapport à l�appareil politique.
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